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DELIBERATION CFVU-007-2024 
 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-

7 ; 

Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 

Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers, tels que modifiés le 15 décembre      

2022 ; 

Vu la délibération n° CA003-2024 en date du 22 février 2024 relatif à l’élection de la 

Présidente de l’Université d’Angers ; 
 
 
 

Vu les convocations envoyées aux membres de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire le 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire réunie le 08 avril 2024 

en formation plénière, le quorum étant atteint, arrête : 

La maquette de la formation suivante, portée par la Faculté Droit, Economie et Gestion : 

• M2 « Gestion du patrimoine », parcours « Evolution professionnelle » 

est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 30 voix pour et 4 abstentions. 

 

 

 

 

  

 

       

 

Objet de la délibération : Offre de formation – Maquette – Faculté DEG 

  
 

                  
 

  
  
                
 www.telerecours.fr

   

Françoise GROLLEAU

Présidente de l’Université d’Angers
Signé le 28 mai 2024

La présente décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère réglementaire. Elle 
pourra faire l’objet d’un recours administratif préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou de sa transmission au Rectorat suivant qu’il s’agisse ou non d’une décision à caractère réglementaire.
Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet implicite consécutif au 
silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Nantes 
dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. La juridiction administrative peut être saisie par voie 
postale (Tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Île-Gloriette, 44041 Nantes Cedex) mais également par l’application «
Télérecours Citoyen » accessible à partir du site Internet

Affiché et mis en ligne le : 30/05/2024

http://www.telerecours.fr/


 
   

Fiche maquette de formation CFVU 
 

 
§ UFR ou structure : DEG 
§ Avis favorable du Conseil d’UFR du : 21 mars 2024 
§ Passage à la CFVU du : 8 avril 2024 
§ Rentrée universitaire : 2024-2025 

 

Formation concernée : Master 2 Gestion de Patrimoine – Parcours Evolution 
professionnelle (ancien Titre Conseiller en gestion de patrimoine) 
(1 fiche par formation) 
 

 
  Création de maquette             
 
  Modification de maquette              
 
§ Nature des modifications : 

 
Structure : 
 
Création ou modification ou déplacement d’UE / EC             
         
Changement d’ECTS  
 
Mise en place ou retrait de parcours / changement intitulé  
 
 
Modalités de contrôle des connaissances : 
 
Modification des conditions de validation  
 
Modification de coefficient(s)   
 
Modification d’épreuve(s) (nature, durée…)  
 
 
Charges d’enseignement : 
 
Modification du volume horaire  
 
Mutualisation ou démutualisation  
 
Incidence financière   
(Joindre un argumentaire) 
 
 

§ Avis et remarques éventuelles du SMAF : 
 
Documents complémentaires en appui : 
Argumentaire de la transformation du Titre CGP en Master 2 Gestion de patrimoine 
Synthèse budget prévisionnel 
 

  



§ Détail des modifications à compléter sur la page suivante : 
Merci d’y joindre les 2 maquettes (avant / après modifications) 
 

Le Titre RNCP pour la formation conseiller en gestion de patrimoine s’arrêtait au 21 juillet 
2023. Celui-ci permettait aux stagiaires d’acquérir un diplôme national niveau 7 (master) 
reconnu par l’Etat. Il a été décidé de la transformer en Parcours du M2 Gestion de 
patrimoine afin de permettre aux stagiaires de financer leur formation par le Compte 
Personnel de Formation. Ce parcours est intitulé Evolution professionnelle. 

 
 

Le parcours Evolution professionnelle reprend la maquette de formation du M2 
GP en alternance existant. On y retrouve donc les modules et les intitulés de 
cours. Il s’en distingue cependant par un volume horaire réduit, adapté à une 
population en activité professionnelle et possédant des compétences déjà 
avérées dans les différents domaines. C’est la raison pour laquelle on retrouve 
le volume horaire d’enseignement de l’ancien Titre CGP, auxquelles ont été 
ajoutées 7h d’anglais (soit un total de 259h CM contre 441h-CM+TD pour le 
parcours Alternance). 

Le rapprochement des deux maquettes (Titre CGP et Master GP parcours Evolution 
professionnelle) conduit à quelques modifications dans le contenu.  Par rapport 
à l’ancienne maquette du Titre CGP, disparaissent ainsi 3 enseignements : 

- Maîtrise de l’outil : calcul financier 
- Droit de l’immobilier 
- Les régimes de retraite 
(Le contenu de ces cours est néanmoins pour l’essentiel repris dans différents 
autres enseignements) 
Apparaissent à l’inverse six cours qui n’étaient pas dispensés dans le Titre CGP : 
- Initiation à la recherche (avec Stratégie juridique du patrimoine familial) (UE3) 
- Economie de l’immobilier (UE4) 
- Anglais (UE5) 
- Analyse des sûretés- généralités (UE6) 
- Crédit aux particuliers (UE6) 
- Immobilier neuf (UE7) 
 
Enfin, par rapport à la maquette actuelle du master GP en alternance, coefficients 
et ECTS sont spécifiques au parcours Evolution professionnelle. 
 
 
Intitulé des éléments 2023/2024 2024/2025 

   
   
   
   
   
   

 



Accréditation 2022-2028
CFVU du 8 avril 2024 
Responsable pédagogique : Bruno SEJOURNE
Effectif prévisionnel : 13

O/N O/N
Nature

épreuve
+ (coeff)

Durée
Nature

épreuve
+ (coeff)

Durée
Nature

épreuve
+ (coeff)

Durée
Nature

épreuve
+ (coeff)

Durée
Nature EPR-
durée (Coef)

Durée Report
Nature EPR-
durée (Coef)

Durée Report

SEMESTRE 3 SEM 133 0 133 30 30

UE 2 Economie et Finance UE 45,5 0 45,5 12 12

Conjoncture et marchés financiers MATI 05 O N 14 14 4 4 CT écrit 1h CT écrit 1h CT écrit 1h N CT écrit 1h N

Mesure et déterminants de l'épargne MATI 05 O N 7 7 2 2 CT écrit 1h CT écrit 1h CT écrit 1h N CT écrit 1h N

Choix de placements des épargnants MATI 05 O N 24,5 24,5 6 6 CT écrit 2h CT écrit 2h CT écrit 2h N CT écrit 2h N

UE 3 Droit et fiscalité UE 66,5 0 66,5 13 13

Fiscalité des particuliers MATI 01 O N 14 14 3 3 CT écrit 1h30 CT écrit 1h30 CT écrit 1h30 N CT écrit 1h30 N

Transmission de patrimoine MATI 01 O N 17,5 17,5 3 3 CT écrit 1h30 CT écrit 1h30 CT écrit 1h30 N CT écrit 1h30 N

Caract. juridiques et fiscales du pro. MATI 01 O N 17,5 17,5 3 3 CT écrit 1h30 CT écrit 1h20 CT écrit 1h30 N CT écrit 1h30 N

Stratégie juridique du patrimoine familial et initiation à 
la recherche

MATI 01 O N 17,5 17,5 4 4
écrit réflexif + 
soutenance

/
écrit réflexif + 
soutenance

/
écrit réflexif + 
soutenance

/ N
écrit réflexif + 
soutenance

/ N

UE 4 Actifs patrimoniaux UE 21 0 21 5 5

Approche patrimoniale de l'assurance vie MATI 01 O N 14 14 3 3 CT écrit 1h CT écrit 1h CT écrit 1h N CT écrit 1h N

Economie de l'immobilier MATI 05 O N 7 7 2 2 CT écrit 1h CT écrit 1h CT écrit 1h N CT écrit 1h N

SEMESTRE 4 SEM 126 0 126 30 30

UE 5 Communication UE 10,5 0 10,5 2 1

Réglementation et déontologie MATI 05 O N 3,5 3,5 1 1 CT écrit 30 min CT écrit 30 min CT écrit 30 min N CT écrit 30 min N

Anglais (banque finance) MATI 11 O N 7 7 1 0 CC - CT écrit 30 min CT écrit 30 min N CT écrit 30 min N
Evaluation sans note
Niveau de langue CERCL 
(A1, A2, B1, B2, C1, C2)

UE 6 Crédit UE 14 0 14 4 4

Analyse des sûretés-généralités MATI 01 O N 7 7 2 2 CT écrit 1h CT écrit 1h CT écrit 1h N CT écrit 1h N

Crédit aux particuliers MATI 06 O N 7 7 2 2 CT écrit 1h CT écrit 1h CT écrit 1h N CT écrit 1h N

UE 7 Investissements alternatifs UE 38,5 0 38,5 10 10

Immobilier neuf MATI 01 O N 14 14 3 3 CT écrit 1h CT écrit 1h CT écrit 1h N CT écrit 1h N

Produits d'épargne entreprise MATI 05 O N 7 7 2 2 CT écrit 1h CT écrit 1h CT écrit 1h N CT écrit 1h N

Capital investissement et financement participatif MATI 05 O N 7 7 2 2 CT écrit 1h CT écrit 1h CT écrit 1h N CT écrit 1h N

Immobilier collectif MATI 1 O N 10,5 10,5 3 3 CT écrit 1h CT écrit 1h CT écrit 1h N CT écrit 1h N

UE 8 Etudes de cas UE 63 0 63 14 15

Aspects juridiques et fiscaux de la transmission 
d'entreprise                           

MATI 05 O N 14 14 4 4 CT écrit 1h30 CT écrit 1h30 CT écrit 1h30 N CT écrit 1h30 N

Audit et stratégies patrimoniales MATI 05 O N 49 49 10 11 CT écrit 3h CT écrit 3h CT écrit 3h N CT écrit 3h N Note plancher : >=6/20

TOTAL M2 259 0 259 60

CMLibellé Nature CNU

Participe
aux charges

Mutualisé
Vol

Etud
ECTS Coef

Semestre 3 Semestre 4

Master 2 Gestion de Patrimoine (Réservé à la formation professionnelle)

Parcours Evolution professionnelle

Session 2

Commentaires
Mutualisation

Assidu DA Assidu DA Assidu DA
TD
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